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Durée des données sur le STIC

Par Stephane73, le 22/01/2014 à 17:13

Bonjour, J'aimerais savoir si les informations sur le STIC concernant une mise en cause pour
un délit au code de la route étaient effaçées automatiquement au bout de 5 ans ou s'il fallait
en faire la demande?
Bien cordialement
M.DUBOIS Stéphane

Par JEAN S, le 22/01/2014 à 17:28

20 ans pour les mis en cause parfois 5 le mieux serait de contacter la CNIL
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